
Commençons par le texte fondateur, dont les «gilets 
jaunes» aiment, ces jours-ci, reprendre en chœur 
quelques extraits. Dans son article 14, la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 définit 
pour la première fois le consentement populaire à l’im-
pôt en ces termes: «Les citoyens ont le droit de constater, 
par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité 
de la contribution publique, de la consentir librement, 
d’en suivre l’emploi, et d’en déterminer la quotité, l’as-
siette, le recouvrement et la durée.»

Le lien est donc établi d’emblée entre la devise répu-
blicaine Liberté-Egalité-Fraternité, énoncée dans l’ar-
ticle 1 du texte, et l’acceptation par la population des 
taxes prélevées par l’Etat nouvellement instauré. «En 
transférant la souveraineté du roi à la nation, la Révo-
lution française marque une rupture, note l’historien 
Nicolas Delalande dans un article sur la fiscalité de 
l’ancien département de Seine-et-Oise. L’impôt perdait 
son caractère de prélèvement arbitraire obtenu par 
l’exercice de la contrainte, pour devenir, selon la ter-
minologie des révolutionnaires, une «contribution» 
versée volontairement par des citoyens éclairés et 
soucieux de participer au financement des dépenses 
d’intérêt général».

Il est assez facile, en partant de là, de lier les convul-
sions révolutionnaires successives au ras-le-bol fiscal. 
Le soulèvement de 1789 marque d’abord, rappelons-le, 
l’échec de Louis XVI à faire payer des impôts royaux à 
tous les Français pour financer, entre autres, la guerre 
d’indépendance américaine. C’est pour surmonter 
l’hostilité de la noblesse à payer plus de taxes que le 
monarque convoque, avec le soutien de son ministre 
(genevois) des Finances, Jacques Necker, les Etats Géné-
raux. On connaît la suite…

Un «Enrichissez-vous» qui ne passe pas
Le feuilleton historique des relations étroites, en 

France, entre l’impôt et les révolutions se poursuit 
soixante ans plus tard, en 1848. Le protestant François 
Guizot dirige alors le gouvernement sous le règne de 
Louis-Philippe. Son «Enrichissez-vous» ne passe pas. 
Le peuple se sent – déjà – pris dans l’étau d’une admi-
nistration fiscale mise sur pied par Napoléon pour 
pourvoir aux besoins financiers de la Grande Armée: 
«C’est un devoir pour nous de rendre hommage au 
système général des contributions de la France comme 
l’une des plus belles créations du génie organisateur 
qui a su reconstruire cet admirable ensemble d’impôts 
directs et indirects si habilement répartis par une 
véritable impartialité distributive entre la propriété 
territoriale et la richesse mobilière», se félicitait en 
1840, le marquis d’Audiffret, président de la Cour des 
comptes. Sans voir que le fardeau de l’impôt épuisait 
la nation…

Le rituel français du ras-le-bol fiscal est, on le voit, 
bien plus qu’une réaction épidermique et financière 
aux taux record de prélèvements obligatoires. Que la 
France soit aujourd’hui le pays développé qui taxe le 
plus au monde ses concitoyens, à hauteur de 45,3% du 
PIB (le cap des 1000 milliards d’euros a été franchi en 
2017) n’est qu’une partie de l’équation.

Collecte injuste et redistribution inadéquate
Le volcan populaire de la révolte fiscale se remet à 

gronder dans l’Hexagone lorsque deux autres mèches 
sont rallumées: la perception de l’injustice dans la 
collecte des taxes, d’une part, et l’absence de redistri-
bution adéquate, d’autre part. Le trop d’impôts tue le 
consentement lorsque le peuple cesse d’en percevoir 
la justification, et la finalité. En clair: lorsque l’Etat 
prétend taxer pour se désendetter sans se serrer lui-
même la ceinture, sans afficher d’objectifs écono-
miques clairs et compréhensibles par tous et sans 
renvoyer l’ascenseur en termes de services publics 
accrus.

Comment Emmanuel Macron, dès lors, peut-il sortir 
de cet engrenage? L’économiste Thomas Piketty plaide, 
lui, pour le rétablissement immédiat de l’impôt de 
solidarité sur la fortune (ISF, 5,2 milliards de recettes 
fiscales en 2016) auquel 72% des Français se disaient 
favorables avant sa transformation en taxe sur la rente 
immobilière.

Autre nécessité selon l’économiste libéral Jean-Marc 
Daniel, auteur du livre Les impôts, histoire d’une folie 
française (Ed. Tallandier): la simplification du laby-
rinthe fiscal français et du maquis de taxes indirectes 
qui frappent tous les ménages. «Ce qui domine dans 
le rapport des citoyens à l’action publique, c’est une 
large méconnaissance de son contenu, méconnais-
sance qui entretient la méfiance», assure-t-il. Impos-
sible, en somme, de convaincre les Français de payer 
des impôts dont ils ne comprennent plus les raisons 
ni les modalités. CQFD. n

Le ras-le-bol fiscal,  
un rituel français

 Selon une 
idée large-

ment répandue, le secret bancaire 
suisse agonise et les banques suisses 
se voient contraintes de transmettre 
sans restriction toutes les données 
bancaires aux autorités étrangères. 
Or, la pratique judiciaire établie 
dans le cadre du programme amé-
ricain de régularisation fiscale 
démontre le contraire, non pas en 
raison du secret bancaire helvé-
tique, mais grâce à la loi sur la pro-
tection des données.

Depuis l’été 2013, un grand nombre 
de banques suisses ont participé au 
programme américain. Le pro-
gramme et les accords conclus avec 
les autorités américaines dans ce 
contexte imposent aux banques de 
transmettre au Département fédé-
ral de la justice des Etats-Unis un 
grand nombre de données ban-
caires, notamment le nom des 
employés ainsi que diverses infor-
mations relatives aux comptes 
d’ayants droit économiques améri-
cains. Le Conseil fédéral suisse a 
validé ces conditions, mais a imposé 
aux banques d’informer préalable-
ment les employés concernés par 
cette transmission de données.

Des clients américains, des 
employés et des avocats refusant de 
voir leurs informations transmises 
aux autorités américaines ont alors 
agi en justice afin d’empêcher tout 
transfert de leurs données. Les 
banques faisaient valoir que les 
transmissions de données étaient 
indispensables à la sauvegarde de la 
place financière suisse, laquelle rele-
vait d’un intérêt public prépondé-
rant. Le préposé fédéral à la protec-
tion des données s’est rallié à ce 
point de vue, en soulignant toutefois 

la nécessité d’une pesée des intérêts 
dans chaque cas concret (commu-
niqué du préposé du 16 octobre 
2012).

Ce nonobstant, les tribunaux 
suisses ont très majoritairement 
jugé les transferts envisagés 
contraires au droit suisse de la pro-
tection des données. Ils ont en par-
ticulier massivement interdit le 
transfert aux autorités américaines 
du nom et de la fonction des 
employés et des titulaires de procu-
rations sur les comptes bancaires 
liés aux Etats-Unis. Le Tribunal 
fédéral retient à ce sujet qu’un inté-
rêt public prépondérant justifiant 
le transfert de ces informations 
n’existe que si, en cas de refus de 
transmission des données, la place 
financière helvétique dans son 
ensemble et la réputation de la 
Suisse en tant que partenaire de 
négociation fiable devaient être 
compromises (4A_390/2017, résumé 
in: LawInside.ch/559). A notre 
connaissance, cette condition n’a 
jamais été considérée comme rem-
plie par les tribunaux suisses.

En outre, la plupart des banques 
participant au programme ont 
transmis aux autorités américaines 
des données clients pseudonymi-
sées (p. ex. remplacement du nom 
du client par un alias), en conservant 
une table de concordance afin de 
pouvoir identifier la personne 
concernée ultérieurement en cas 
de demande des autorités fiscales 
par les voies judiciaires applicables. 
En 2014 déjà, le préposé fédéral à la 
protection des données a contesté 
la légalité de cette pratique (rapport 
d’activité 2014/2015). Selon cette 
prise de position, les données pseu-
donymisées demeuraient soumises 

à la législation suisse relative aux 
données personnelles tant que la 
banque conservait un tableau de 
concordance, même si les autorités 
américaines n’y avaient pas accès. 
Par conséquent, la remise de ces 
données aux autorités américaines 
enfreignait en principe le droit 
suisse, sous réserve de motifs justi-
ficatifs particuliers.

Dans un arrêt récent (4A_365/2017, 
résumé in: LawInside.ch/660), le 
Tribunal fédéral adopte une 
approche plus nuancée. Les juges 
de Mon-Repos retiennent en effet 
que le transfert de données pseudo-
nymisées aux autorités américaines 
est licite si la banque peut démon-
trer que les mesures de pseudony-
misation empêchent effectivement 
l’identification des personnes 
concernées par ces autorités. Cela 
étant, l’apport de cette preuve 
s’avère très difficile en pratique. En 

effet, les moyens techniques actuels 
permettent d’opérer des recoupe-
ments avec les larges volumes de 
données existants. En particulier, 
de nombreuses informations pro-
venant de récentes fuites de don-
nées sont désormais librement 
accessibles (les Panama Papers, les 
SwissLeaks ou encore les Paradise 
Papers) et pourraient aider les Etats-
Unis à identifier les clients concer-
nés. Enfin, selon les tribunaux 
suisses, les autorités américaines 
pourraient avoir accès aux données 
des centres de traitement des paie-
ments Swift situés aux Etats-Unis 
(Handelsgericht Zürich, 30.05.2017, 
HG150170-O). Dès lors, les autorités 
américaines pourraient retrouver 
l’identité des clients concernés par 
les données transmises, malgré la 
pseudonymisation mise en place par 
la banque.

Il apparaît ainsi que nonobstant les 
impératifs politiques et l’érosion du 
secret bancaire helvétique, les tri-
bunaux suisses appliquent rigoureu-
sement les règles suisses relatives à 
la protection des données person-
nelles. Cette pratique ne fera pas 
obstacle à l’échange automatique de 
renseignements en matière fiscale 
en vertu d’accords correspondants 
conclus par la Suisse. Elle restrein-
dra en revanche largement la remise 
d’informations en dehors de ces 
accords à des Etats n’assurant pas 
un niveau adéquat de protection des 
données, comme les Etats-Unis. n

Le secret bancaire est mort,  
vive la protection des données!
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Un droit d’auteur sans saveur  
ni parfum

Le 13 novembre dernier, 
la Cour de justice de 

l’Union européenne (CJUE) a rendu une décision 
qui devrait contrarier plus d’un acteur de l’in-
dustrie alimentaire, du chef étoilé au producteur 
d’aliments industriels. La CJUE a considéré que 
la saveur d’une création culinaire n’est pas une 
œuvre et ne peut donc pas être protégée par le 
droit d’auteur.

Ce jugement fait suite à une question préjudi-
cielle soulevée par la Cour d’appel d’Arn-
hem-Leuvarde aux Pays-Bas, elle-même saisie 
d’une action formée par la société Levola Hen-
gelo BV contre Smilde Foods 
BV. Cette dernière commer-
cialisait un fromage à tarti-
ner à la crème fraîche et aux 
fines herbes sous la marque 
«Witte Wievenkaas». Selon 
Levola Hengelo, la saveur de 
son propre fromage à tarti-
ner «Heksenkaas» serait 
une œuvre et son imitation 
par Smilde Foods violerait 
son droit d’auteur sur 
celle-ci.

Cette affaire est l’occasion 
de rappeler que, pour qu’une création soit pro-
tégée par le droit d’auteur, il convient de s’assu-
rer non seulement de son originalité, mais éga-
lement du fait qu’elle puisse être qualifiée 
d’«œuvre», ce qui implique qu’elle soit identi-
fiable avec suffisamment de précision et d’ob-
jectivité. Or la CJUE est péremptoire: cette exi-
gence fait défaut en ce qui concerne les produits 
alimentaires dès lors que l’identification de leurs 
saveurs repose essentiellement sur des sensa-
tions et des expériences gustatives. Celles-ci sont 
subjectives et variables puisqu’elles dépendent 
notamment de facteurs liés à la personne qui 
goûte le produit concerné, tels que son âge, ses 
préférences alimentaires et ses habitudes de 
consommation, ainsi que de l’environnement 
ou du contexte dans lequel le produit est goûté. 

De plus, la CJUE laisse entendre qu’il serait sans 
effet pratique de qualifier une saveur d’«œuvre» 
puisqu’il n’est guère possible de déterminer 
objectivement si un autre produit de même 
nature constitue une imitation ou non de 
celle-ci.

En Suisse, les autorités judiciaires n’ont pas 
traité cette question. Cependant, la Confédéra-
tion a adhéré aux trois conventions internatio-
nales (la Convention de Berne, le Traité de 
l’OMPI sur le droit d’auteur et l’ADPIC) ayant 
conduit la CJUE à admettre restrictivement la 
notion d’«œuvre». En conséquence, tout porte 

à croire que la position des 
autorités suisses serait iden-
tique à celle récemment 
adoptée par la Cour euro-
péenne. Par ailleurs, l’Insti-
tut fédéral de la propriété 
intellectuelle s’était déjà 
prononcé en défaveur de 
l ’e n reg i s tre m e nt  d e s 
marques gustatives et olfac-
tives, faute de pouvoir les 
représenter graphiquement 
au registre des marques.

La question de la protec-
tion du goût par le droit d’auteur est loin d’être 
purement théorique et les conséquences de la 
décision de la CJUE sont colossales: sauf lorsque 
la saveur en question peut être brevetée, ce qui 
ne devrait pas être le cas puisqu’elle ne repré-
sente en principe pas une solution innovante à 
un problème technique. De plus, à l’exception 
de la protection de la marque au moyen de 
laquelle un produit alimentaire est désigné sur 
le marché, les créations du domaine culinaire 
ne devraient bénéficier d’aucune protection par 
le droit de la propriété intellectuelle, et ce, quels 
que soient la renommée de leur auteur ou l’effort 
créatif qu’elles ont requis.

Les acteurs du secteur de l’alimentation ne 
sont certainement pas les seuls touchés par cette 
décision. On devine aisément certaines victimes 

collatérales, à commencer à n’en pas douter par 
les grands créateurs du domaine de la parfume-
rie. En effet, le raisonnement conduit par la 
CJUE devrait logiquement amener les autorités 
à nier toute protection par le droit d’auteur aux 
créations olfactives, comme l’avait déjà consi-
déré la Cour de cassation française en 2013.

Si un sentiment de déception au sein des indus-
tries concernées paraît justifié, l’heure n’est pas 
aux lamentations. Il paraît au contraire urgent 
pour les acteurs des secteurs de l’alimentation 
et de la parfumerie de réagir en se tournant vers 
la dernière – et également la plus ancienne – 
arme à leur disposition: le maintien du secret 
de leurs recettes. Cette forme de protection n’est 
pas infaillible, en particulier face au reverse 
engineering, mais elle permet de lutter effica-
cement contre bien des procédés d’imitation. 
Cependant, à l’heure où la division du travail et 
la sous-traitance sont reines, la protection par 
le secret ne sera efficace qu’à la condition que le 
créateur impose un strict devoir de confiden-
tialité à ses employés par le biais de clauses 
contractuelles en ce sens dans leur contrat de 
travail et à ses partenaires commerciaux par des 
non-disclosure agreements (ou NDA).

Enfin, si la saveur ou l’odeur d’un produit ne 
bénéficie d’aucune protection par le droit de la 
propriété intellectuelle, il en va différemment 
de la réputation de la marque au moyen de 
laquelle il est distribué. Les créateurs devront 
dès lors concentrer leurs efforts sur les 
démarches marketing afin de rendre leurs 
marques uniques aux yeux du consommateur 
et d’agir contre les tiers qui tenteront de profiter 
indûment de la réputation de celles-ci. n
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